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Office de tourisme
1A rue des Quatre Vents 
29570 Camaret-sur-Mer

 
Tél : 02 98 27 93 60

tourisme-camaretsurmer@comcom-crozon.bzh

www.crozon-tourisme.bzh

Horaires d’ouverture 

Juillet-août :  
du lundi au samedi : 9h30 - 18h30  
(dimanche : 10h - 13h)

 
Du 1er avril au 30 septembre :  
du lundi au samedi : 9h30 - 12h30 / 14h - 18h

Du 1er octobre au 31 mars: 
Du lundi au samedi : 9h30 - 12h / 13h30 - 17h30  
(fermeture le jeudi après-midi)

Le Port

Le Camping Municipal du Lannic**

Un site extraordinaire au bout du monde, un port dans la ville 
qui vous tend les bras, à mi-chemin entre Ouessant et Sein. 
Empreinte d’un riche passé historique, Camaret-sur-Mer com-
pose avec succès entre modernité et tradition. La position 
géographique, les services proposés, son patrimoine et son 
écrin naturel exceptionnel en font une destination incontour-
nable pour les escales maritimes dans le Finistère. Accessible 
par tout temps, de jour comme de nuit, c’est un lieu de re-
lâche pour les plaisanciers en attente de la bonne renverse 
pour le passage du Raz de Sein ou du Chenal du Four.

Capacité : 450 places pour les résidents, 150 places pour les 
visiteurs. Le port de Camaret fait partie du réseau Passeport 
Escales.

Services disponibles : eau douce, électricité sur tous les pontons,

Wifi gratuit (réservé aux plaisanciers), douches (réservées 
aux plaisanciers), laverie, station de pompages des eaux 
grises et noires.

Retrouvez toutes les informations et tarifs sur le site internet 
du port ou en contactant directement la capitainerie.

Port de plaisance de Camaret-sur-Mer – Quai Toudouze -  
29570 Camaret-sur-Mer 
 
Coordonnées GPS : 48°16,9’N – 4°35,2’W

Tél : 02 98 27 89 31  
capitainerie@camaretsurmer.fr  
www.camaret-sur-mer.com

Le camping municipal de Camaret-sur-Mer, ouvert toute l’année, 
bénéficie d’un cadre boisé et verdoyant, à 250 mètres de la plage, à 
250 mètres du centre-ville et de toutes commodités. C’est également 
un point de départ idéal pour la randonnée sur le GR34. 

Ce camping deux étoiles possède de 250 emplacements, dont 4 
cabadiennes, de 14 mobil-homes et 232 emplacements nus. Il est 
équipé de deux blocs sanitaires. À noter que 38 emplacements plats 
sont accessibles et que le camping dispose de toilettes et douches 
pour les personnes à mobilité réduite. Nos agents sont sensibilisés 
et formés pour vous accueillir. Le camping dispose d’un mobil-home 
équipé, spacieux, adapté, disposant d’une belle rampe pour l’accès. 
Aussi, afin de préserver ce cadre privilégié, nos agents sont sensibilisés 
à la protection de la planète et au développement durable. 

Rue du Grouanoc’h, 29570 Camaret-sur-Mer

Tél : 02 98 27 91 31  
camping@camaretsurmer.fr 
www.campingdulannic.fr

L’AIRE MUNICIPALE DE CAMPING-CAR  
Camaret-sur-Mer dispose d’une aire municipale de camping-cars 
comprenant 85 emplacements parcellés, emplacements pour cam-
ping-cars plus longs, et/ou avec remorque. Le port et le centre-ville 
sont à environ 15 minutes à pied. L’aire est ouverte toute l’année.

Tarifs

• Tarif du stationnement : 10 € / 24 h (vidanges et eau comprises)

• Tarif électricité : 2 € / 1h30

Paiement par carte bancaire uniquement. Vidange et 
approvisionnement en eau disponible.

Rue Georges Ancey, 29570 Camaret-sur-Mer 

Le Tourisme
Authenticité, plein air et convivialité sont autant de souvenirs qui 
marquent les esprits lors d’un passage à Camaret-sur-Mer. Son 
patrimoine riche d’histoire et de culture ainsi que son cadre de 
vie unique en font une destination adaptée à toutes les envies 
d’évasion.

Après une promenade le long du GR34 puis un moment de 
farniente sur l’une des 5 plages bordant la commune, vous serez 
ravis de prolonger votre journée sur le quai où de nombreux 
bars et restaurants seront enchantés de vous accueillir. Amateur 
de sensations ? Voile, surf et escalade sont autant d’activités 
accessibles en toute liberté ou accompagné par des professionnels.

Vous restez un moment parmi nous ? Les solutions d’hébergement 
sont variées : hôtels, camping ou locations saisonnières. Bien 
sûr, il est conseillé de réserver en avance pour toutes les raisons 
précisées juste plus haut.

Son patrimoine architectural et culturel
LES ALIGNEMENTS MÉGALITHIQUES DE LAGATJAR 
Edifiés vers 2 500 avant J.-C., les alignements sont classés au 
titre des Monuments Historiques depuis le 8 juin 1883. Ils font 
référence à la constellation des Pléiades ; en breton « ar yar » 
(la poule), d’où la toponymie du lieu-dit de Lagad-yar (l’oeil de 
la poule). C’est en 1928 qu’ils sont restaurés, tels que nous les 
voyons aujourd’hui.

LA CHAPELLE NOTRE-DAME DE ROCAMADOUR 
Dédiée à Notre-Dame de Rocamadour, cette chapelle, vénérée 
par les marins, a sa légende : son clocher décapité par un boulet 
lors de la bataille de Trez Rouz en 1694, n’a jamais été reconstruit 
en souvenir de ce grand jour car la légende raconte que « Notre-
Dame de Rocamadour renvoya le boulet sur le vaisseau coupable 
qui coula ! »

LA TOUR VAUBAN DE CAMARET-SUR-MER 
Unique dans l’architecture militaire, la tour Vauban, initialement 
appelée Tour Dorée veille depuis plus de 300 ans sur l’anse de 
Camaret et l’entrée du goulet de Brest.

Elle fait partie du Réseau des 12 Sites Majeurs de Vauban et inscrit au 
Patrimoine Mondial de l’Unesco depuis 2008. Liée historiquement à 
son architecte, la Tour Dorée est le seul site à avoir vu la présence 
de Vauban au moment d’une bataille, le 18 juin 1694.

SUR LA ROUTE DES FORTIFICATIONS EN PRESQU’ÎLE DE CROZON 
Longez le GR34, partez sur la Route des Fortifications et remonter 
le temps en visitant seize ouvrages militaires construit depuis l’âge 
de pierre au 20ème siècle.

LE MANOIR DE COECILIAN 
Le poète Saint-Pol-Roux a fait construire ce manoir en 1904 pour y 
demeurer. Il est occupé par l’état-major allemand pendant la 2ème 
guerre mondiale. Il est bombardé en août 1944. Seules les ruines 
rappellent le passage du poète, sa rencontre avec d’autres artistes 
de l’époque, sa participation active à la vie locale.

LE MUSÉE DU MÉMORIAL DE LA BATAILLE DE L’ATLANTIQUE 
Installé dans un ancien blockhaus de la ligne de défense 
allemande de la 2ème guerre mondiale, ensemble fortifié de 
Kerbonn près de la pointe de Pen-Hir, ce musée présente une 
riche collection de documents et de pièces pour illustrer ce conflit 
meurtrier.

LA CITÉ D’ARTISTES 
Dès le 20ème siècle, Camaret est une destination appréciée 
des artistes à la recherche de nature grandiose et d’authenticité. 
Aujourd’hui, la cité accueille toujours une population d’artistes aux 
horizons larges, qui gagne à être connue. 

En 1992, sous l’action de l’artiste Jean-Claude Le Roux, des artistes 
se sont appropriés le quartier Saint-Thomas, créant une nouvelle 
colonie d’artistes à Camaret-sur-Mer et redonnant vie à un quartier 
délaissé par les commerces. 

Aujourd’hui, plus d’une trentaine d’artistes vous accueillent dans 
leurs ateliers et galeries dans le quartier Saint-Thomas, mais 
également sur les quais et dans les rues camaretoises, vous 
dévoilant au fil de votre balade une multitude d’univers artistiques 
et de nombreuses techniques, de la peinture à la gravure en passant 
par la photographie, de la céramique à la sculpture sur métal en 
passant par des bijoux...

Ce quartier est animé tout au long de l’année. Les artistes vous 
feront découvrir leur travail et partageront leur passion.

Mairie
11 Place d’Estienne d’Orves 
BP 56 - 29570 Camaret-sur-Mer	

Tél : 02 98 27 94 22 
contactmairie@camaretsurmer.fr

Horaires d’ouverture 

La mairie est ouverte du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30

Pour suivre les actualités de la municipalité, abonnez-vous à nos 
pages Facebook et Instagram :  

 Ville de Camaret-sur-Mer 

 @VilledeCamaretsurmer.

Activites et loisirs
Les paysages sauvages et le patrimoine riche camaretois font de 
Camaret un véritable musée à ciel ouvert. Ces lieux patrimoniaux 
et paysagers invitent tant à la contemplation et la flânerie qu’aux 
activités sportives. Pour obtenir plus de renseignements sur ces 
activités, rendez-vous sur le site de l’Office de Tourisme Presqu’île 
de Crozon – Aulne maritime : crozon-tourisme.bzh

LE NAUTISME  
Bordé par la rade de Brest au Nord et la Baie de Douarnenez 
au Sud, Camaret-sur-Mer est une terre foisonnante d’activités 
nautiques, encadrées par des professionnels ou des associations de 
passionnés, le tout dans un écrin verdoyant et sauvage, propice à la 
déconnexion et au ressourcement. 

Quel que soit votre niveau, vous trouverez toujours une activité 
pour satisfaire vos envies d’évasion en mer. Initiez-vous à la 
navigation (voiles, godille, vieux gréements, etc.), appréciez 
vos premières sensations de glisse en surf ou bien profitez des 
paysages en paddle ou en kayak de mer. Et si vous préférez la 
détente à l’activité physique, des balades en bateau le long de nos 
côtes sont possibles. 

Pour retrouver toutes ces activités, rendez-vous sur  
crozon-tourisme.bzh

LA RANDONNÉE ET AUTRES ACTIVITÉS OUTDOOR 
Connu aussi sous le nom « le sentier des douaniers », le GR34© 
parcourt la Bretagne par ses côtes et notamment la Presqu’île de 
Crozon. La pointe de Pen-Hir, la pointe du Toulinguet et sa plage 
sont autant de sites protégés à admirer en chemin à Camaret-sur-
Mer. Tout le long de la côte, fortins, réduits et autres abris militaires 
racontent plusieurs siècles de dispositifs militaires défensifs que 
goélands argentés et mouettes surveillent.

Si vous souhaitez parcourir des landes et forêts légendaires, optez 
pour le GR37© en traversant la Bretagne intérieure jusqu’au Mont-
Saint-Michel. 

L’ITINÉRANCE SOUS TOUTES SES FORMES 
Les amateurs d’itinérance, randonnée, cyclotourisme et équitation 
de tous niveaux peuvent s’adonner à leur pratique en toute sécurité 
grâce à la véloroute V6 (Châteaulin-Saint-Méen-le-Grand) qui 
parcourt environ 25 kilomètres en Presqu’île de Telgruc-sur-Mer 
à Camaret-sur-Mer en passant par Crozon. Pour les cyclistes en 
itinérance ou les cyclistes au quotidien, plusieurs points de la ville 
des racks vous permettant de garer vos vélos en toute sécurité 
(ports, camping, etc.). 

L’ESCALADE  
Lieu incontournable pour la pratique de l’escalade et de la via cordia, 
la Pointe de Pen-Hir, classée espace naturel, attire des grimpeurs 
de toute l’Europe chaque année. Elle héberge également une faune 
(craves à bec rouge, Faucons pèlerin, divers goélands, cormoran) et 
une flore remarquable que l’on peut observer de près lors de ces 
sorties sur la pointe. 

LA PÊCHE  
Lors des grandes marées, les conditions sont idéales pour la pêche 
à pied, et l’occasion de partager une activité tous ensemble et en 
plein air ! Toutefois, veillez à vous renseigner sur les restrictions 
sanitaires auprès de l’office de tourisme ou de la mairie. En effet, il 
arrive que l’eau rende les coquillages impropres à la consommation. 
Aussi, veillez à respecter la taille et la période de pêche afin d’assurer 
la reproduction des espèces. Autre formule possible pour les plus 
aventureux : la pêche en mer. 

Avant de prévoir cette activité, renseignez-vous toujours sur les restric-
tions sanitaires auprès de l’office de tourisme ou de la mairie. En effet, 
il arrive que l’eau contienne des cyanobactéries rendant les coquillages 
impropres à la consommation. Certaines règles sont aussi à respecter 
quant à la taille et à la période de pêche afin d’assurer la survie et la 
reproduction des espèces. 

@Lenja_photo

@Sotravelbzh
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